
Un territoire qui s’engage pour le climat

Le dérèglement climatique est une réalité. Pas une 
fatalité. À notre échelle, nous pouvons agir simplement, 

concrètement et efficacement. Nous faisons appel à 
votre générosité et à votre sens des responsabilités.

Pour le climat. Pour l’environnement.
Pour les générations futures.

Les plus modestes de vos dons nous permettront de 
construire, ensemble, dans la vallée de Villé et les 

territoires alentour un avenir durable.



J’investis pour

MON TERRITOIRE



Chacun ressent aujourd’hui les 
terribles effets du dérèglement 
climatique. Il est urgent d’agir. 
Nous pouvons le faire à notre 
échelle. C’est l’objectif du Fonds 
de dotation Imagine. 

Créée en 2021 par des citoyens de 
la vallée de Villé, cette structure 
innovante soutient les actions en 
faveur de la transition écologique 
de notre territoire, la baisse des 
émissions de gaz à effets de serre 
et la diminution de notre empreinte 
carbone. 

Son but est de lever des fonds afin 
d’appuyer l’action des collectivités 
et des associations qui œuvrent 
dans le domaine de la transition 
écologique, de la lutte contre le 
dérèglement climatique et de 
la nécessaire adaptation aux 
changements actuels.

Avec 20 000 €
nous finançons

1 hectare de forêt
en libre évolution,

soit l’équivalent de
550 tonnes

de CO2 stockées !
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Dix défis
pour réduire notre empreinte carbone

Les communes de Breitenbach, Maisonsgoutte, Ranrupt, 
Saint-Martin et Steige ont engagé un projet d’Écoterritoire 
fondé sur dix objectifs, afin de réduire leur empreinte carbone, 
d’assurer la transition écologique du territoire et de préserver 
nos ressources naturelles. Ce sont des objectifs sensés et 
réalistes que nous pouvons atteindre si nous nous mobilisons 
aujourd’hui. C’est une ambition collective qui nous réunit.

01 04

05
02

03

Rendre nos forêts 
plus résistantes aux 
changements, en protégeant 
et en rétablissant la capacité 
fonctionnelle naturelle des 
écosystèmes forestiers ;

adapter l’espace urbain, en 
favorisant les mobilités douces, en 
désimperméabilisant, en créant 
des lieux de rencontres, etc.;

inciter à la pratique les 
mobilités douces ;

favoriser la biodiversité, 
en protégeant les espaces 
naturels et en développant 
des trames vertes et bleues ;

sortir des énergies fossiles 
et baisser la consommation 
d’énergie, sur la base d’un 
audit des bâtiments publics et 
privés pour mettre en œuvre 
une bonne isolation et des 
énergies renouvelables ;

QU’EST-CE QUE L’EMPREINTE 
CARBONE ? 

L’empreinte carbone est un indicateur 
mesurant l’impact de l’activité humaine sur 
l’environnement, notamment les émissions 

de gaz à effets de serre, responsables du 
dérèglement climatique. Le grand enjeu est 
de réduire ces émissions, donc de diminuer 

l’empreinte carbone de nos activités. 
En France, l’empreinte carbone est actuellement 

de 10 tonnes d’équivalent CO2 par an et par 
habitant. Pour contenir le réchauffement 

climatique à + 2°C, il serait nécessaire 
de la diviser par 5. C’est un enjeu de 

taille, qui mérite la mobilisation 
de tous !

pour réduire notre empreinte carbone

Plusieurs villages des vallées de Villé et de la Haute Bruche 
ont engagé un projet d’Écoterritoire fondé sur dix objectifs, 
afin de réduire leur empreinte carbone, d’assurer la transition 
écologique du territoire et de préserver nos ressources 
naturelles. Ce sont des objectifs sensés et réalistes que nous 
pouvons atteindre si nous nous mobilisons aujourd’hui. C’est 
une ambition collective qui nous réunit.

Dix défis



06

07

08

09

10

rendre l’alimentation locale 
de qualité accessible à tous 
et verdir nos assiettes pour 
décarboner notre alimentation ;

garantir la ressource en eau 
en constituant des réserves 
suffisantes en période 
hivernale pour une utilisation 
estivale, pour protéger les 
plantations, la flore et la faune ;

favoriser un écotourisme 
respectueux du territoire et 
de ses habitants ;

tendre vers le zéro déchet 
et réduire l’utilisation des 
plastiques ;

échanger les bonnes 
pratiques avec d’autres 
territoires, augmenter 
nos compétences et nos 
expériences en nouant 
des partenariats avec des 
entreprises, des universités, 
des collectivités territoriales, 
des associations qualifiées…
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de la diviser par 5. C’est un enjeu de 
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En contribuant au Fonds de dotation Imagine, vous permettrez 
notamment la réalisation de ces sept projets vitaux et concrets pour 
la vallée et les territoires voisins, leur qualité de vie et leur avenir :

Sept actions prioritaires

la création de forêts en libre évolution et la gestion 
des forêts de production (bois d’œuvre et bois énergie) 
selon les principes Pro-Silva ;

le renforcement du maillage des mares et des 
nichoirs, la réhabilitation des zones humides, la 
plantation de haies et de fruitiers ;

l’accompagnement des habitants dans les programmes 
d’isolation des maisons et le remplacement des 
chaudières à fioul ou gaz par des chaudières à biomasse, 
des réseaux de chaleur, du chauffage solaire, etc. ;

l’accompagnement des habitants dans des dispositifs 
photovoltaïques en autoconsommation (énergies 
citoyennes) ;

Avec 20 000 €
nous finançons

1 hectare de forêt
en libre évolution,

soit l’équivalent de
550 tonnes

de CO2 stockées !



l’animation du territoire autour de la décarbonation de 
l’alimentation pour la rendre plus végétale, plus locale, 
plus qualitative et plus favorable à la santé ;

le stockage d’importantes quantités d’eau prélevées 
dans le milieu naturel (sources, ruisseaux) et à partir des 
toitures en période de pluies abondantes pour les mettre 
à disposition des habitants ;

la réduction des déchets et la qualité du tri de ces 
déchets, en particulier des biodéchets, source de fertilité 
des sols.
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APPEL AUX DONS
Un particulier qui donne 30 € :

ne dépense en réalité que 10 € après déduction fiscale

Un particulier qui donne 300 € (soit 25 €/mois) :
ne dépense en réalité que 100 € après déduction fiscale

Une entreprise qui donne 2 500 € :
ne dépense en réalité que 1 000 € après déduction fiscale

Votre don contribue également à compenser vos émissions de 
gaz à effet de serre.

participons, 
investissons pour notre territoire !

Pour le climat et pour la transition écologique,

Parce que nous sommes conscients des menaces que fait peser 
sur nous le réchauffement climatique. Parce que nous voulons 
préserver l’environnement et la qualité de vie sur notre 
territoire. Parce que nous sommes responsables du monde que 
nous léguerons aux générations futures.
Parce que nous pensons qu’il est urgent d’agir ici, 
concrètement et localement.

Vous pouvez 
défiscaliser 60 % 
de vos dons et 
communiquer sur 
votre participation au projet 
Imagine sur vos supports de 
communication. 

Vous pouvez apporter 
vos dons au fonds 
de dotation Imagine : 
66 % seront déductibles de 
vos impôts sur le revenu. Pour 
1000 euros versés, vous n’aurez 
finalement dépensé que 333 euros.
Vous serez informé régulièrement 
de l’activité du fonds et invité à des 
animations sur le territoire (visites, 
conférences…). 

Vous êtes
un particulier

Vous êtes
une entreprise



Talon réponse

J’investis pour mon territoire  et je participe à la lutte contre le 
dérèglement climatique en soutenant les actions d’Imagine.

Je verse un don : 

En versant un don, je reçois les informations concernant les 
projets et actions d’Imagine.

*ouverture des droits conformément à l’article 200 du CGI.

Je soussigné(e) : 

À : 

Signature :

Le : 

Raison sociale :

Adresse postale :

Adresse mail :

Téléphone (facultatif) :

Entreprise Particulier

Particulier :  de 300 € (25 €/mois)      
100 € après déduction fiscale* 

Particulier :  de 30 €      
10 € après déduction fiscale* 

Entreprise :  de 2 500 €         
1 000 € après déduction fiscale* 

Autre montant :                        €

FAITES VOTRE DON 
EN LIGNE




